
RÈGLES DE SÉCURITÉ
Automation & Robotics

ENFANTS ÉVACUATION

Il n'y a pas de procédure d'inscription spécifique
en place, mais à l'entrée de l'usine A&R, nous

demandons à chaque visiteur de s'annoncer dans
le hall d'entrée (téléphone : +32 87 322 323), ou

connectez-vous à l'hôte désigné.

  Conformément à la loi belge, il est strictement
interdit de fumer dans le bâtiment A&R.

 Il y a des zones spécifiques dans le parking
réservées aux fumeurs.

Chez A&R, nous prenons soin de
l'environnement et recyclons les déchets
dans des poubelles de différentes couleurs. 

En cas de doute, adressez-vous au
personnel A&R pour un recyclage
approprié.

Dans le cas où la sirène d'évacuation
retenti (son ondulatoire), suivez les
instructions données par votre hôte et
rejoignez au plus vite un point de
rassemblement à l’extérieur.

L'utilisation de téléphones portables (ou smartphones) est
autorisée, mais limitée aux communications 

(parler, envoyer des SMS, naviguer).

L'utilisation des téléphones pour prendre des photos est
fortement interdite, sauf autorisation expresse d'un

membre du personnel d'A&R.

De même, l'utilisation d'appareils photo est également
interdite sans l'autorisation explicite du personnel d'A&R.

Chez A&R, nous préparons aussi nos futurs
collaborateurs !

Les enfants de moins de 14 ans doivent être
accompagnés par des adultes responsables

qui sont tenus d'assurer leur surveillance
active tout au long de la visite.

Bien que ce ne soit pas obligatoire, chez A&R nous vous
recommandons fortement de porter des chaussures de
sécurité (pensez à emporter les vôtres !)
Les protections oculaires et auditives ne sont requises
que dans des zones spécifiques de la production.

Les vêtements amples ne sont pas autorisés.

Le port de gants de protection spécifiques est
obligatoires dès qu'il faut manipuler des pièces
tranchantes ou lourdes. Certaines pièces très sensibles
(films transparents etc.) nécessitent des gants adaptés.

Utilisez n'importe quelle place de parking disponible
à proximité du bâtiment A&R. Il n'est pas
recommandé d'utiliser les places de parking des
voisins.

Il est bien entendu strictement interdit d'utiliser la
place de stationnement pour personnes handicapées
sans porter le logo approprié sur votre voiture.

Très cher visiteur !

Votre sécurité est l'une de nos priorités. Nous vous demanderons donc de respecter les consignes de
sécurité suivantes.

Le tableau suivant définit les règles pour plusieurs sujets où votre sécurité et votre bien-être pourraient
être remis en question. Veuillez les lire attentivement et signer ci-dessous.

Le numéro d'appel d'urgence européen est le 112.

INSCRIPTION ZONES DE PARKING

FUMER

ÉQUIPMENT DE PROTECTION
INDIVIDUEL

TÉLÉPHONES PORTABLES
ET CAMERAS

TRI SÉLECTIF

AVERTISSEMENT
Il est interdit de traverser les halls sans
être accompagné par le personnel A&R.

LU ET COMPRIS - VEUILLEZ REMPLIR ET SIGNER LE FORMULAIRE


